
FICHE 
N°12 LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

La liberté de conscience des usagers du service public

Le principe de neutralité ne s’applique qu’aux agents du service public et non aux usagers. 

Au sein des services publics, tout usager peut porter un signe religieux (ou 
autres).

Seule la dissimulation du visage (par un voile intégral, un casque, une 
cagoule, etc.) est interdite, pour des raisons de sécurité et d’interaction 
sociale (loi du 10 octobre 2010). 

Une exception au sein des écoles, collèges et lycées publics

La loi du 15 mars 2004, encadre le port de signes ou tenues manifestant une appartenance 
religieuse pour les élèves (usagers du service public de l’éducation). 

Au sein de ces établissements, le port de signes ou de tenues par lesquels 
les élèves manifestent ostensiblement leur appartenance religieuse est 
interdite. 

Sont cependant autorisés les signes discrets

Par ailleurs, il convient d’être vigileant vis-à-vis de tout comportement 
prosélyte

NB : Concernant les sorties scolaires, voir la fiche n° 9 « Les collaborateurs du service public »

Les usagers du service public doivent s’abstenir de tout prosélytisme 
(qui se caractérise par un comportement, des écrits, des paroles visant à 
susciter l’adhésion d’autrui).

Les usagers du service public ont le droit d’exprimer leurs convictions 
religieuses (ou autres) dans les limites du respect de leur bon fonction-
nement et les impératifs de sécurité, de santé et d’hygiène.
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